
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 6 février 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060201
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie, près avoir ajouté les points suivants :

20- 
Divers :

20.1-
Projet de travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village :

20.1.1-
Étude géotechnique - Choix d=un laboratoire ;

20.2- 
Règlement numéro 262 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 50 000 $ à cette fin+ :

20.2.1- 
Ordre de changement numéro 1 - Contreplaqué de type BCF Sélect ;

20.2.2- 
Ordre de changement numéro 2 - Moulure de transition et nivelage du plancher de béton ;

20.2.3- 
Demande de paiement numéro 1 ;

20.3- 
Travaux de peinture dans la salle communautaire ;

20.4- 
Projet *La Grande Contagion lecture+ ;

20.5- 
Comité Consultatif d=Urbanisme ;

20.6- 
Demande du Club Quad du Bas-Saint-Laurent (Activités 24-25-26 février 2006 / Guy Parent) ;

20.7- 
Projet de *Création d=un portail WEB municipal dynamique+ : Offre de services de monsieur Érik Michaud ;

20.8- 
Assemblée générale annuelle de la corporation *Le Territoire Populaire Chénier inc.+ ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 9 JANVIER 2006
No. 20060202

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 9 janvier 2006, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060203

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060201 contenant 50 factures pour un montant total à payer de :
	43 683,16 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060206 contenant 23 factures pour un montant total à payer de :
	5 331,88 $

	· Journaux des salaires / Janvier 2006 :
	
	16 626,09 $

	-  rémunération brute des employés :
	11 611,00 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,72 $
	

	-  équipement de sécurité :
	22,40 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,53 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	367,75 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 030,88 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	1 737,81 $
	

	
Total des comptes à payer :
	65 641,13 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	13 500,00 $
	Versement numéro 1 (Année 2005‑2006, représentant 15,0 % du montant total promis) de la subvention pour les travaux sur le chemin du Petit-Lac-Macpès et autres chemins dans le cadre du programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal


Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL)

Dans une lettre datée du 24 janvier 2006, madame Julie Mac Murray, attachée politique du Cabinet de monsieur Jean Charest, Premier ministre du Gouvernement du Québec, accuse réception de la résolution numéro 20060105 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant le Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL) et mentionne qu=ils ont bien pris connaissance de cette résolution mais laissent cependant à la Ministre déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, le soin de prendre en considération cette requête.

Tour de télécommunication

Dans une lettre datée du 25 janvier 2006, madame Johanne Chouinard, adjointe de la députée provinciale de Matapédia, madame Danielle Doyer, accuse réception de la résolution numéro 20060113 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant une demande à Telus pour l=installation d=une nouvelle Tour de communication pour les régions de Rimouski-Neigette, de la Matapédia et de la Mitis, et mentionne que la députée portera attention à cette demande et lui donnera la suite appropriée.

Soutien à Bombardier Transport - Usine de La Pocatière

Dans une lettre datée du 27 janvier 2006, madame Julie Mac Murray, attachée politique du Cabinet de monsieur Jean Charest, Premier ministre du Gouvernement du Québec, accuse réception de la résolution numéro 20060114 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant le soutien à Bombardier Transport - Usine de La Pocatière et mentionne que cette demande a eu droit à toute leur attention et que celle-ci a été transmise au Ministre du Développement économique, de l=Innovation et de l=Exportation, monsieur Claude Béchard, pour considération.

Société d=habitation du Québec (SHQ) - Approbation du budget 2006 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                         


Dans une lettre datée du 17 janvier 2006, monsieur Steven Sheehan, conseiller en gestion de la Société d=habitation du Québec, nous informe que la SHQ a approuvé le budget 2006 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski avec la modification suivante :


- 
Diminution de 1 400 $ du poste 64464 Réaménagement des logements  pour le faire passer de 4 400 $ à 3 000 $.


Cette modification fait ainsi passer le déficit anticipé de 71 210 $ à 69 810 $, faisant donc par le fait même passer la contribution de la municipalité pour l=année 2006 de 7 121 $ à 6 981 $.

No. 20060204

Compte tenu des informations précédentes, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski maintienne quand même sa contribution au déficit anticipé de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=année 2006 selon les dispositions de la résolution numéro 20051242 et ceci en raison du faible écart entre le budget soumis et celui approuvé par la SHQ pour cet organisme et en plus, en raison que cette dite contribution est ajustée en fin d=année selon le déficit réel.

Formations pour les nouveaux élus de la MRC de Rimouski-Neigette offertes par la FQM                                                                                                        


Dans un courriel daté du 25 janvier 2006, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous informe que la Fédération Québécoise des Municipalités est heureuse de proposer deux (2) formations pour les nouveaux élus de la MRC de Rimouski-Neigette soit le Module 1 : Rôles et organisation administrative (4 février 2006) et le Module 2 : Pouvoirs, compétences et services de la municipalité (18 février 2006).


Ces formations se tiendront à Rimouski de 8 h 30 à 16 h 30.  Coûts par personne, plus les taxes applicables, incluant le dîner et les pauses café : 1 module = 145 $ et 2 modules = 270 $.

No. 20060205

Après discussion, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer aux deux (2) formations offertes par la Fédération Québécoise des Municipalités pour les nouveaux élus de la MRC de Rimouski-Neigette soit le Module 1 : Rôles et organisation administrative (4 février 2006) et le Module 2 : Pouvoirs, compétences et services de la municipalité (18 février 2006).

Formation *Rôle de Aconciliateur-arbitre@ de la personne désignée par le règlement de mésententes relatives aux fossés et clôture de ligne, de découvert et fossé de drainage+                                                                       

No. 20060206

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Théberge pour assister à une formation intitulée *Rôle de Aconciliateur-arbitre@ de la personne désignée par le règlement de mésententes relatives aux fossés et clôture de ligne, de découvert et fossé de drainage+ offerte par La Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec (COMBEQ) qui se tiendra à Rimouski vendredi le 7 avril 2006.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité paie l=inscription relative à cette formation au coût de 225,00 $, par personne, plus les taxes applicables, incluant les frais d=inscription, les frais d=animation, la documentation, les pauses café, le repas du midi ainsi qu=une attestation de cours.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à son délégué les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette session d=information, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.

Programme de formations de l=ADMQ : Hiver - Printemps 2006
No. 20060207

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Lepage pour suivre un des cours de formation offerts par l=Association des Directeurs Municipaux du Québec durant l=hiver et au printemps 2006, soit :


 
Cours intitulé *Indicateurs de gestion municipaux : Comment les interpréter et les rendre publics+, au coût de 150,00 $, plus les taxes applicables, incluant les frais d=inscription, la documentation, les pauses café, le repas du midi ainsi qu=une attestation de cours.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité autorise et paie les frais d=inscription relatifs à ce cours, selon le tarif mentionné ci‑avant.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Lepage les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette session de formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Semaine de l=action bénévole 2006 (Du 23 au 29 avril 2006)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la semaine de l=action bénévole se tiendra du 23 au 29 avril 2006 sous le thème *L=Action bénévole, pour tous les goûts !+ et que l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski offre divers matériels publicitaires ou de récompenses pour cette activité à des prix variés.

No. 20060208

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski concernant la vente de divers matériels publicitaires ou de récompenses dans le cadre de la semaine de l=action bénévole qui se tiendra du 23 au 29 avril 2006 sous le thème *L=Action bénévole, pour tous les goûts !+.

Assemblée générale annuelle de Purdel

Dans une lettre datée du 2 février 2006, monsieur Jean-Paul Thériault, secrétaire de Purdel, nous invite à assister à l=assemblée générale annuelle de cette entreprise, qui se tiendra jeudi le 16 février 2006 à 9 heures au Centre Le Colombien, du 1385, boulevard Jacques-Cartier, à Mont-Joli.


Lors de cette assemblée, un brunch sera servi gratuitement aux participants.


En tant que membre auxiliaire, nous avons droit d=assister à l=assemblée générale annuelle mais sans droit de vote.


Au cours de cette assemblée, une conférence sera donnée par le journaliste Nicolas Mesly dont le thème est *OMC : fait-on le poids ?+.

No. 20060209

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant à l=assemblée générale annuelle de l=entreprise Purdel, qui se tiendra jeudi le 16 février 2006 à 9 heures au Centre Le Colombien, du 1385, boulevard Jacques-Cartier, à Mont-Joli.

Présentation intitulée *La foresterie à l=heure des changements+

Dans une lettre datée du 3 février 2006, monsieur Bruno Chabot, directeur général de l=Observatoire de la Foresterie du Bas-Saint-Laurent, nous invite à assister à la présentation intitulée *La foresterie à l=heure des changements+ qui aura lieu vendredi le 10 mars 2006 à 13 h 15 à l=Université du Québec à Rimouski (Local F-210).


Il n=y a aucun frais pour participer à cette présentation et les personnes intéressées doivent s=inscrire à l=avance.

No. 20060210

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister à la présentation intitulée *La foresterie à l=heure des changements+ qui aura lieu vendredi le 10 mars 2006 à 13 h 15 à l=Université du Québec à Rimouski (Local F-210) et qui est dispensée par l=Observatoire de la Foresterie du Bas-Saint-Laurent.

Assemblée générale spéciale de l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski)                                                                                                     


Dans une lettre datée du 30 janvier 2006, madame Linda Lavoie, présidente de l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski), nous invite à assister à l=assemblée générale spéciale de cet organisme, qui se tiendra lundi le 20 février 2006 à 19 h 30 à la Salle de conférence CRDI, du 274, rue Potvin, à Rimouski.

No. 20060211

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister à l=assemblée générale spéciale de l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski), qui se tiendra lundi le 20 février 2006 à 19 h 30 à la Salle de conférence CRDI, du 274, rue Potvin, à Rimouski.

Semaine québécoise de la déficience intellectuelle du 12 au 18 mars 2006
No. 20060212
ATTENDU
QUE plus de 244,000 personnes au Québec présentent une déficience intellectuelle ;

ATTENDU
QUE la déficience intellectuelle est méconnue et incomprise du grand public, et souvent confondue avec la maladie mentale ;

ATTENDU
QUE la façon dont les personnes ayant une déficience intellectuelle sont perçues par la population constitue un frein à leurs intégrations sociale et communautaire et qu=une part importante de leur handicap soit induite par les attitudes, les valeurs et l=idée que l=on se fait de ce qui est normal ou non, perpétuant ainsi l=isolement, la marginalisation et la dépendance de la personne dite différente ;

ATTENDU
QUE la quasi majorité des personnes ayant une déficience intellectuelle sont généralement aptes à intégrer la communauté ;

ATTENDU
QUE la transformation profonde des mentalités, des croyances et des mythes issus de la longue histoire d=exclusion des personnes présentant une déficience intellectuelle constitue le principal défi pour une réelle intégration sociale ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète :


 
Que le préambule ci-devant fasse partie intégrante de la présente résolution ;


 
Que le conseil décrète une Semaine municipale de la déficience intellectuelle débutant le 12 mars 2006 ;


 
Que le conseil reconnaisse le droit aux personnes ayant une déficience intellectuelle à vivre dans le plus grand respect de leurs droits sur le territoire de la municipalité ;


 
Que le but d=atteindre les objectifs d=intégration, les autorités municipales prennent en compte les objectifs suivants dans la planification de leurs programmes d=infrastructure, et non limitativement, à titre d=exemple :


* 
accessibilité aux loisirs municipaux ;


* 
favoriser l=utilisation du transport en commun et maintenir et/ou développer et supporter le développement d=un service de transport adapté à ceux et celles qui ne peuvent utiliser le transport régulier ;


* 
collaborer avec les établissements et organisations concernés afin d=assurer le développement de services adéquats dans un contexte d=intégration et ce, dans tous les milieux où vivent les citoyens et citoyennes ayant une déficience intellectuelle.

Offre d=adhésion à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent

Dans une lettre datée du 31 janvier 2006, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, offre à notre municipalité, la possibilité d=adhérer à cet organisme pour l=année 2006.


Coût de la carte de membre : 30,00 $ pour une municipalité de moins de 1000 habitants.


Pour les cinq (5) dernières années, le conseil municipal avait décidé de ne pas adhérer à cet organisme.

No. 20060213

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=adhère pas à l=organisme la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent pour l=année 2006.

2e Agri-rencontre de L=industrie agroalimentaire du Bas-Saint-Laurent

Dans une lettre datée du 3 février 2006, monsieur Luc Vézina, président du Comité directeur et directeur régional - MAPAQ, nous invite à participer à la 2e Agri-rencontre de L=industrie agroalimentaire du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra mardi le 21 février 2006 à compter de 11 h 30 à la salle de bal AB@ de l=Hôtel Rimouski.


Coût d=inscription : 30,00 $ par personne, incluant les taxes applicables ainsi que le repas du midi.


Les personnes intéressées par cette activité doivent s=inscrire avant le 15 février 2006.

No. 20060214

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la 2e Agri-rencontre de L=industrie agroalimentaire du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra mardi le 21 février 2006 à compter de 11 h 30 à la salle de bal AB@ de l=Hôtel Rimouski.

Rencontre d=information sur un nouvel organisme jeunesse *En Tout C.A.S. jeunesse+                                                                                                        

No. 20060215
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 3 février 2006, madame Cathy Potvin, agente de concertation pour la Table de concertation locale 16‑30 ans COSMOS, nous invite à une rencontre d=information sur un nouvel organisme jeunesse *En Tout C.A.S. jeunesse+, laquelle rencontre se tiendra mercredi le 15 février 2006 à compter de 9 h 00 au Grand Séminaire de Rimouski ;

ATTENDU
QUE les personnes intéressées par cette rencontre doivent confirmer leur présence à l=avance et en cas de non disponibilité, celles‑ci sont invitées à prendre un autre rendez-vous avec la personne concernée ;

ATTENDU
QU=aucun élu n=est disponible pour la rencontre prévue le 15 février prochain ; 

ATTENDU
QUE les élus souhaitent plutôt recevoir une personne de cet organisme lors d=une prochaine rencontre du conseil municipal en comité plénier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la représentante de l=organisme jeunesse *En Tout C.A.S. jeunesse+, qu=il est disponible pour la recevoir lors d=une prochaine rencontre du conseil municipal en comité plénier et ceci pour permettre de nous livrer ses informations et en plus pour permettre une discussion sur les besoins des services éventuels pouvant être offerts par cet organisme à notre milieu.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil municipal invite la représentante de cet organisme à communiquer avec le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour planifier cette rencontre éventuelle.

19e colloque *Les Arts et la Ville+

Dans une lettre datée du 1er février 2006, madame Caroline Sirois, animatrice à la promotion, information et diffusion culturelle du Service des loisirs et de la culture de la Ville de Rimouski, nous invite à participer au 19e colloque intitulé *Les Arts et la Ville+, lequel colloque se tiendra du 17 au 19 mai 2006 à Rimouski sous le thème *Espaces culturels : Des idées et des lieux pour le développement local+.


Les personnes intéressées par ce colloque doivent s=inscrire à l=avance.


Coût d=inscription : 250,00 $ par personne (Non-membre), incluant les taxes applicables ainsi que les déjeuners et les pauses-café.

No. 20060216

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au 19e colloque intitulé *Les Arts et la Ville+, lequel colloque est organisé par le Service des loisirs et de la culture de la Ville de Rimouski et se tiendra du 17 au 19 mai 2006 à Rimouski sous le thème *Espaces culturels : Des idées et des lieux pour le développement local+.

Accès au Réseau d=Hydro-Québec - Communiqué de la FQM

Dans une télécopie datée et reçue le 3 février 2006, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, nous transmet une copie d=un communiqué émis par la Fédération Québécoise des Municipalités intitulé AAccès au Réseau d=Hydro-Québec : Les citoyens des régions ont droit à un traitement équitable@.


En émettant ce communiqué, la FQM dénonce que les citoyens des régions du Québec n=ont pas droit à un traitement équitable en ce qui a trait à l=accès aux services hydroélectriques et indique qu=un mémoire a été déposé à cet effet lequel présente un ensemble de recommandations pour corriger cette situation.

Offre de services - Plan d=intervention en infrastructures municipales / CIMA+

Dans une lettre datée du 30 janvier 2006, monsieur Martin Ouellet, ingénieur pour la firme CIMA+ de Rivière-du-Loup, nous offre les services de cette firme pour la préparation d=un *Plan d=intervention en infrastructures municipales+ pour notre municipalité.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ reçues pour le mois de janvier 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 001 au numéro 002.

PROJETS D=ACTIVITÉS *SPORTS - LOISIRS - CULTUREL+ POUR JEUNES DE 17 ANS ET MOINS DURANT L=ANNÉE 2006                                            

No. 20060217
 
Suite à la demande d=offres pour projets d=activités en *Sports-Loisirs-Culturel+ pour jeunes de 17 ans et moins pour l=année 2006 et suite à la réception des offres de mesdames Sophie Lajoie et Nathalie Grégroire, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mette sur pied un comité spécial formé des personnes suivantes, ayant comme mandat de rencontrer les personnes ayant offert leurs services pour les projets mentionnés précédemment afin de vérifier leurs connaissances, leurs aptitudes et leurs intérêts pour ces projets et pour faire une recommandation le plus tôt possible au conseil municipal sur les orientations à prendre dans ce dossier :


- 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire trésorier ;


- 
Monsieur Bruno Lebel, conseiller municipal ;


- 
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal ;


- 
Monsieur Raymond Thibault, conseiller municipal ;


- 
Madame Florence Bélanger, conseillère municipale.

DEMANDE SPÉCIALE DE SUBVENTION DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                            

No. 20060218
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a procédé comme l=an dernier à la facturation des services suivants fournis à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour l=année 2005 :


1) 
Un loyer mensuel de 100 $ pour l=utilisation d=un local, salles de rencontres et équipements de la municipalité, représentant une somme totale de 1 200 $ pour la période du 01/01/2005 au 31/12/2005 ;


2) 
Les frais réellement encourus pour secrétariat, photocopies, timbres et appels téléphoniques du 01/01/2005 au 31/12/2005, représentant un montant total de 448,02 $ ;

ATTENDU
QUE La Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, suite à des représentations faites auprès du maire, monsieur Gaston Noël, désire ne plus recevoir ce genre de facturation et désire de plus que ces dits frais soient absorbés par la Municipalité, et ceci incluant l=année 2005 ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski est un organisme créé pour des besoins de développement de la communauté et est supporté financièrement en bonne partie par la Municipalité ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à faire un bout de chemin dans ce dossier et par conséquent se dit prêt à absorber ces coûts ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la demande de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski et par conséquent décrète ce qui suit :


1) 
Les factures numéros 58029, 58030 et 58035 aux montants respectifs de 1 200,00 $, 441,28 $ et 6,74 $ sont annulées pour l=année 2005, étant convenu que ces frais sont absorbés par la Municipalité à titre de contribution additionnelle pour l=année visée ;


2) 
Pour l=année 2006 et les années subséquentes, les frais de locaux, de photocopies, d=appels téléphoniques, de secrétariat et de timbres fournis à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, seront fournis gracieusement par la Municipalité, le tout à titre de contribution additionnelle à cet organisme afin de l=aider financièrement dans la poursuite de leurs objectifs.

DEMANDE D=AIDE FINANCIÈRE DE LA FABRIQUE DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI POUR LA TROISIÈME ANNÉE DE SON PROJET QUADRIENNAL DE RÉNOVATION DES PORTES ET FENÊTRES DE L=ÉGLISE                                                                                                          

No. 20060219
ATTENDU
QU>en 2004, la Fabrique de St-Narcisse-de-Rimouski a déposé à la municipalité, une demande d=aide financière sur quatre (4) ans pour son projet quadriennal de rénovation des portes et fenêtres de l=Église, dont les coûts étaient évalués à 51 000 $ et répartis comme suit :

- 
Année 2004 :
16 000 $ / Côté Sud

- 
Année 2005 :
14 000 $ / Côté Nord

- 
Année 2006 :
13 500 $ / Côté Est

- 
Année 2007 :
  7 500 $ / Côté Ouest

           Total :
51 000 $, plus les taxes applicables

ATTENDU
QUE pour l=année 2004 (Phase I), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait contribué pour un montant de 3 000 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2005 (Phase II), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait contribué pour un montant de 3 000 $ dans ce projet ;

ATTENDU
QUE pour l=année 2006 (Phase III), la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à fournir une seconde contribution pour ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 3 000,00 $ à la Fabrique de St-Narcisse-de-Rimouski, le tout à titre de contribution pour la phase III (Année 2006) pour le projet quadriennal de rénovation des portes et fenêtres de l=Église de cet organisme et étant convenu que cette contribution est payable vers la mi-mars.

ENTENTE RELATIVE À L=UTILISATION DU SYSTÈME D=AFFICHAGE DE LA MUNICIPALITÉ SITUÉ EN BORDURE DE LA ROUTE 232, PRÈS DE L=ENTRÉE NORD-EST DE LA MUNICIPALITÉ                                                

No. 20060220
ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, a déposé à chacun des élus, un projet de protocole d=entente soumis par monsieur Louis Vigneault, agent de développement pour la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, et ceci pour l=utilisation du système d=affichage de la municipalité situé en bordure de la route 232, près de l=entrée Nord-Est de la municipalité ;

ATTENDU
QUE ce projet de protocole d=entente n=a pas encore reçu l=approbation du conseil d=administration de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski place ce dossier en étude, soit jusqu=à ce que le conseil d=administration de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski nous fasse part de son avis à ce sujet.

DEMANDE DE SERVICES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN : PRISE D=ÉCHANTILLONS PÉRIODIQUES POUR LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION EN EAU POTABLE                                                           

No. 20060221
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Marcellin éprouve des problèmes avec son personnel affecté à la prise d=échantillons périodiques pour son réseau de distribution en eau potable et nous demande de l=aider dans ce champ d=application au cours des prochains mois ; 

ATTENDU
QUE suite à une visite des infrastructures de la municipalité de Saint-Marcellin par les employés Gerry Chapman et Gilles Théberge, ceux-ci se disent prêts et disposés à fournir les services de prise d=échantillons périodiques pour le réseau de distribution en eau potable de la municipalité de Saint-Marcellin, le tout sans responsabilité aucune ni autres tâches à accomplir, et ceci pour une durée limitée devant se terminer au plus tard à l=automne 2006 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à un tel service ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de fournir le personnel requis à la municipalité de Saint-Marcellin pour les fins de prise d=échantillons périodiques pour le réseau de distribution en eau potable de cette municipalité, le tout selon les conditions suivantes :

1) 
La prise d=échantillon se fera à raison d=une fois par deux semaines ;

2) 
La municipalité de Saint-Marcellin se charge d=obtenir, à ses frais, les contenants requis à cette fin, ainsi que de les expédier à son laboratoire ;

3) 
La municipalité de Saint-Marcellin s=engage à payer à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, sur réception d=une facturation mensuelle, les frais suivants :

3.1)
Temps-homme : Les frais réellement encourus, et ceci à raison d=un taux horaire de 30,00 $ ;

3.2)
Frais de déplacement : Les frais réellement encourus, et ceci à raison d=un taux de 0,55 $ par kilomètre ;

4) 
La municipalité de Saint-Marcellin mettra tout en oeuvre pour trouver une solution à son problème de personnel dans le meilleur délai ;

5) 
La présente entente est valable à compter de la présente et pour une durée maximale devant prendre fin le 22 septembre 2006 ou avant, selon le cas, après avis écrit à cet effet fourni par la municipalité de Saint-Marcellin à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

DÉLÉGUÉS À L=ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CRSBP DU BAS-SAINT-LAURENT                                                                                             

No. 20060222

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=apporte aucun changement en ce qui concerne la représentante municipale ainsi que la responsable de la bibliothèque municipale pour la 27e assemblée générale annuelle du Centre Régional de Services aux Bibliothèques Publiques du Bas-Saint-Laurent.

RAPPORT SUR L=ÉTAT D=AVANCEMENT DU DOSSIER DE LA POURSUITE ENGAGÉE CONTRE POLYDORE COUTURIER                                             

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus et dépose à chacun d=eux, une copie du jugement obtenu concernant la poursuite engagée contre Polydore Couturier par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, dans un jugement (Numéro 100-17-000568-057) de la Cour Supérieure prononcé par l=honorable juge Gilles Blanchet, j.c.s., le 23 janvier dernier.

Ainsi, le défendeur a été condamné à nettoyer son terrain (490, chemin Duchénier) de tous rebuts, déchets et débris (Tel que mentionné dans le jugement) à ses frais dans les 30 jours du jugement, sans quoi la municipalité pourra effectuer le travail aux frais du défendeur.

Au surplus, le défendeur a été condamné à verser à la demanderesse, le coût des honoraires judiciaires pour obtenir justice dans ce dossier, à titre de dommages directement reliés à l=exercice abusif des droits du défendeur.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                  

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, explique sommaire​ment la procédure de vente des immeubles en raison du non-paiement des taxes municipales et dépose à la table du conseil munici​pal la liste des dossiers qui comportent des arrérages en date du 6 février 2006.

No. 20060223

Après discussions, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre les immeubles suivants par la MRC Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

6 mars 2006

	1
	9105-9659 Québec inc.

a/s Kathleen Proulx

1, chemin Duchénier

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3853-28-2070-00-0000

Immeuble commercial & résidentiel

1, chemin Duchénier
	1 964.38 $

	2
	9125-3245 Québec

a/s Érablière Petit Pointu

358, chemin Duchénier, app. # 2

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3646-56-6565-00-0000

Érablière

75, montée du Lac-Teabe
	801.38 $

	3
	Alain Babin

618, chemin du Petit-Lac-Macpès

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3250-86-8025-00-0000

Maison unifamiliale

618, chemin du Petit-Lac-Macpès
	322.71 $

	4
	Jean-Guy Brisson

38, chemin St-Gérard

Rimouski (Québec)

G5N 5G5
	3045-09-4500-00-0000

Terrain vacant

80, montée du Lac-Sale
	448.16 $

	5
	Claudine Paulin &

Yvon Côté  

28, chemin du Pic

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3847-11-7080-00-0000

Maison unifamiliale
28, chemin du Pic
	1 028.67 $

	6
	Steeve Dupont &

Marie-Josée Corbin

10, rue des Cèdres

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3550-32-9555-00-0000

Maison unifamiliale
10, rue des Cèdres
	2 988.67 $

	7
	Succession Gabriel Fillion

a/s Dany Fillion

16, rue du Pavillon

Rimouski (QC)

G5N 5S1
	3248-47-2500-00-0000

Terrain vacant boisé

Rang IV Macpès Lac Hétu
	74.55 $

	8
	Gilles Gagné

296, montée du Petit-Lac-Macpès

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3048-60-8025-00-0000

Chalet

296, montée du Petit-Lac-Macpès
	932.61 $

	9
	Malette Isaac Caballero &

Caballero Luis Mellado

994, chemin des Trois-Lacs

St-Narcisse-de-Rimouski  G0K 1S0
	3245-81-8020-00-0000

Maison unifamiliale

994, chemin des Trois-Lacs
	832.71 $

	10
	Patrick Poully

4, rue du Pavillon

St-Narcisse-de-Rimouski 

G0K 1S0
	3549-07-1055-00-0000

Maison unifamiliale

4, rue du Pavillon
	2 588.32 $

	11
	Steve Théberge &

Isabelle Sirois

513, chemin Duchénier

St-Narcisse-de-Rimouski

G0K 1S0
	3549-07-0090-00-0000

Maison unifamiliale

513, chemin Duchénier
	526.66 $

	
	
Total :
	12 508.82 $


Toutefois, il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retire le ou les dossiers de cette liste d=immeubles à être vendus en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette année, en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales pour l=année 2004 et des années antérieures, plus l=intérêt total couru (Année 2006 et années antérieures), parviennent au bureau municipal au plus tard le lundi le 6 mars 2006 à 16 heures ou que les personnes concernées aient fait parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé précédemment.

ACHATS REGROUPÉS PAR LA MRC RIMOUSKI-NEIGETTE
Marquage de chaussée  

No. 20060224

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski participe aux achats regroupés par la MRC Rimouski-Neigette relativement aux travaux de marquage de chaussée à réaliser dans notre municipalité pour l=année 2006.

Il est de plus résolu à l=unanimité que l=inspecteur municipal ou son remplaçant, soit mandaté pour déterminer les secteurs à faire marquer.

Achat de chlorure de calcium
No. 20060225

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski participe aux achats regroupés par la MRC Rimouski-Neigette relativement à l=achat de chlorure de calcium pour notre municipalité pour l=année 2006.

Il est de plus résolu à l=unanimité que l=inspecteur municipal ou son remplaçant, soit mandaté pour déterminer les quantités nécessaires pour les besoins de la municipalité en 2006.

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET POUR L=ANNÉE 2006                                                                                      

No. 20060226

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet aux membres du conseil municipal une proposition de répartition des subventions pour l'aide à l'entretien des chemins d'ac​cès aux chalets pouvant être accordées aux associations de propriétaires de chalet en 2006, qui est acceptée à l'unanimité, telle que présentée, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger.

La répartition des subventions se lit comme suit :


2006


PARTAGE DE LA SUBVENTION


AIDE À L=ENTRETIEN DES CHEMINS D=ACCÈS AUX CHALETS
	Nom

du Lac


	Numéro du

chemin
	Remarques
	Longueur

du chemin

en

kilomètres
	Subvention

49,45 %
	Nombre

de

chalets
	Subvention

50,55 %
	Subvention

totale

	Lac Shaw
	  1
	Montée des Peupliers
	0,60
	66,00 $
	7
	98,00 $
	164,00 $

	Petit

Lac Ferré
	  2
	Montée du Petit-Lac-Ferré
	2,20
	242,00 $
	27
	378,00 $
	620,00 $

	
	  3
	Montée des Mélèzes
	0,25
	27,50 $
	5
	70,00 $
	97,50 $

	
	  4
	Montée des Conifères
	0,20
	22,00 $
	4
	56,00 $
	78,00 $

	Lac

Plourde
	  5
	Montée des Huards
	0,90
	99,00 $
	30
	420,00 $
	519,00 $

	
	  6
	Montée des Merles
	0,30
	33,00 $
	7
	98,00 $
	131,00 $

	
	  7
	Montée des Hirondelles
	1,00
	110,00 $
	9
	126,00 $
	236,00 $

	Lac Pointu
	  8
	Montée de la Pinière
	1,30
	143,00 $
	9
	126,00 $
	269,00 $

	
	  9
	Montée du Rocher
	1,10
	121,00 $
	5
	70,00 $
	191,00 $

	
	10
	Montée de l=Épervier
	3,30
	363,00 $
	9
	126,00 $
	489,00 $

	
	11
	Montée des Colibris
	1,50
	165,00 $
	23
	322,00 $
	487,00 $

	
	12
	Montée des Sources
	1,70
	187,00 $
	12
	168,00 $
	355,00 $

	Lac Neigette
	13
	Montée des Compagnons
	0,30
	33,00 $
	8
	112,00 $
	145,00 $

	Petit Lac Macpès
	14
	Montée des Fillion
	2,20
	242,00 $
	23
	322,00 $
	564,00 $

	
	15-A
	Montée du Petit-Lac-Macpès
	1,60
	176,00 $
	13
	182,00 $
	358,00 $

	
	15-B
	Montée des Collines
	4,20
	462,00 $
	23
	322,00 $
	784,00 $

	
	16
	Montée du Grand-Sault
	1,55
	170,50 $
	5
	70,00 $
	240,50 $

	Lac David
	17
	Montée du Lac-David
	0,40
	44,00 $
	4
	56,00 $
	100,00 $

	Lac Sirois

Lac Landry 

Lac Bouleau
	18
	Montée du Lac-Sirois
	1,60
	176,00 $
	6
	84,00 $
	260,00 $

	Lac Sale
	19
	Montée du Lac-Sale
	1,10
	121,00 $
	3
	42,00 $
	163,00 $

	Petit

Lac Pointu
	20
	Montée du Lac-Teabe
	1,70
	187,00 $
	4
	56,00 $
	243,00 $

	
	
	NOUVEAUX CHALETS
	1,00
	110,00 $
	5
	70,00 $
	180,00 $

	

TOTAUX :
	30,00
	3 300,00 $
	241
	3 374,00 $
	6 674,00 $


Le montant total de la subvention à accorder aux associations de propriétaires de chalet est de 6 674,00 $, soit :

110,00 $ / kilomètre x 30,00 km = 3 300,00 $ ou 49,45 %

                       + 14,00 $ / chalet x 241 chalets  = 3 374,00 $ ou 50,55 %
De plus, le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est autorisé à effectuer les paiements de ces subventions aux associations de propriétaires de chalet, à la condition qu'elles en fassent la demande sur les formulaires fournis à cet effet par la municipalité, avant la date limite qui est fixée au 1er août 2006.
VÉRIFICATION ANNUELLE DES ÉQUIPEMENTS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU CAMION FORD 1969 (INCENDIE)                                                                

No. 20060227
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu les offres de service suivantes pour l=inspection préventive annuelle des équipements de protection contre les incendies du camion Ford 1969 :

· Jacques Thibault - Pierreville, 250,00 $, taxes en sus / vérification ULC ;

· Aréo-Feu, 275,00 $, taxes en sus / vérification NFPA et 325,00 $, taxes en sus / vérification ULC ;

ATTENDU
QUE l=offre la plus basse est celle de Jacques Thibault Pierreville et que la municipalité a toujours été satisfaite des travaux et services fournis par cette entreprise au cours des années passées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la compagnie Jacques Thibault - Pierreville pour l=inspection préventive annuelle des équipements de protection contre les incendies du camion Ford 1969 pour l=année 2005, le tout pour le prix de 250,00 $, plus les taxes applicables.

PROGRAMME DES TRAVAUX ET INVENTAIRE PRÉPARATOIRE POUR LE PLAN D=INTERVENTION : OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS DE BPR GROUPE-CONSEIL                                                                                 

No. 20060228
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu une offre de la firme BPR Groupe-conseil pour se faire un *Programme des travaux et inventaire préparatoire pour le plan d=intervention+, le tout selon la lettre produite et datée du 26 janvier 2006 ;

ATTENDU
QUE la municipalité se doit d=être pro-active dans ce dossier afin de faire avancer des projets et plus particulièrement pour l=obtention des subventions qui lui sont réservées et/ou qui pourrait être obtenues ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité  que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l=offre de la firme BPR Groupe-conseil telle que produite dans sa lettre datée du 26 janvier 2006.


Il est de plus résolu à l=unanimité qu=un réaménagement budgétaire soit établi ultérieurement afin de combler les coûts de cette offre s=élevant à 2 000,00 $, plus les taxes applicables.

PROJET DE TRAVAUX DU CHEMIN DUCHÉNIER - ENTRÉE EST DU VILLAGE                                                                                                           

Étude géotechnique - Choix d=un laboratoire
No. 20060229
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu une proposition d=honoraires du laboratoire Technisol (Lettre datée du 30 janvier 2006) pour une étude géotechnique à réaliser dans le cadre du projet de *Travaux du chemin Duchénier - Entrée Est du village+, visant à réaliser huit (8) forages plus essais en laboratoire et rapport, le tout au prix total de 6 337,50 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Serge Ruest, de la firme BPR Groupe-Conseil, suite à l=analyse de cette proposition, recommande son acceptation, le tout tel que précisé dans une lettre datée du 2 février 2006 ;

ATTENDU
QUE ces travaux sont requis pour la poursuite de la préparation de ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition d=honoraires du laboratoire Technisol telle que mentionnée précédemment et par conséquent, autorise la réalisation de cette étude géotechnique, le tout selon les conditions de cette dite proposition, étant convenu de plus que les frais relatifs à cette étude géotechnique seront partagés entre la municipalité et le Ministère des Transports du Québec et cela en fonction des pourcentages de la répartition des coûts, selon l=estimation du coût des travaux.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   

Ordre de changement numéro 1 - Contreplaqué de type BCF Sélect
No. 20060230

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve l=ordre de changement numéro 1, tel que préparé et présenté par l=architecte monsieur Michel Cyr de Gagnon, Letellier, Cyr, architectes, pour le projet numéro 616-04 *Modifications au Complexe municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski+, le tout visant à remplacer le contreplaqué d=épinette prévu au contrat par un contreplaqué de type BCF Select pour le plancher de la salle communautaire et du local du Club de l=Âge d=Or et dont le coût a été fixé à 538,85 $, taxes incluses, par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ledit ordre de changement numéro 1, ainsi que tous documents accessoires s=y rapportant.

Ordre de changement numéro 2 - Moulure de transition et nivelage du plancher de béton                                                                                                            

No. 20060231

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve l=ordre de changement numéro 2, tel que préparé et présenté par l=architecte monsieur Michel Cyr de Gagnon, Letellier, Cyr, architectes, pour le projet numéro 616-04 *Modifications au Complexe municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski+, le tout visant à permettre l=installation d=une moulure de transition aux endroits concernés et pour faire corriger quelques imperfections du plancher de béton et dont le coût a été fixé à 285,54 $, taxes incluses, par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ledit ordre de changement numéro 2, ainsi que tous documents accessoires s=y rapportant.

Demande de paiement numéro 1

Comme l=architecte n=a pas pu effectuer les inspections requises pour les travaux réalisés par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy dans le cadre de ce projet et que par conséquent, la demande de paiement numéro 1 n=a pu être complétée pour la présente séance, ce point est donc reporté à une prochaine session suivant l=avancement de ce dossier.

TRAVAUX DE PEINTURE DANS LA SALLE COMMUNAUTAIRE
No. 20060232

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la réalisation des travaux additionnels suivants dans la salle communautaire, le tout à même les  crédits disponibles du règlement numéro 246 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 100 000 $ à cette fin+ :


1) 
Service de la décoratrice de Groupe Dynaco BMR pour établir les couleurs de peinture à intégrer dans la salle communautaire et les locaux connexes ;


2) 
Travaux de peinture (Main-d=oeuvre et matériel) pour repeindre la salle communautaire et les locaux connexes ;


3) 
Fabrication et installation des grilles protectrices manquantes pour les plinthes de chauffage à protéger dans le complexe municipal.

PROJET *LA GRANDE CONTAGION LECTURE+
No. 20060233
ATTENDU
QUE madame Danielle Dufresne, coordonnatrice culture et patrimoine à la MRC Rimouski-Neigette, a présenté le projet *La grande contagion lecture+ au conseil municipal, lequel projet prévoit un budget total de 4 644 $ et des contributions de différents partenaires, dont entre autres la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour un montant de 1 000 $ ;

ATTENDU
QUE ce projet vise à développer le goût de fréquenter la bibliothèque municipale à partir de la promotion d=une collection de livres jeunesse et s=adresse aux jeunes de 5 à 12 ans de notre milieu ;

ATTENDU
QU=il s=agit d=un projet très intéressant pouvant rehausser l=utilisation de la bibliothèque municipale ; 

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et se dit d=accord à la mise en place du projet *La grande contagion lecture+ et autorise une participation financière d=un montant maximum de 1 000 $, étant convenu que si un ou d=autres partenaires locaux de notre milieu se joignent financièrement à ce projet, la contribution de la municipalité en serait diminuée pour autant.

Compte tenu que la municipalité dispose seulement d=un budget de 500 $ pour les activités culturelles dans ses prévisions pour l=année 2006, il est de plus résolu à l=unanimité que s=il y a lieu, le conseil municipal autorise un réaménagement pour combler l=écart jusqu=à sa contribution dans ce projet, lequel réaménagement se fera ultérieurement et à même les taxes foncières générales reçues en plus pour l=année visée, le tout suite aux modifications d=évaluation qui surviendront en cours d=année.

COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME
No. 20060234

Suite aux démarches effectuées par le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger et suite à la volonté du conseil municipal pour la remise sur pied de son comité consultatif d=urbanisme, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski nomme les personnes suivantes pour siéger sur le comité consultatif d=urbanisme, le tout pour les mandats débutant à compter des présentes et se terminant aux dates établies ci-après :

	Nom
	Fin du mandat

	Marc-Aurèle Bélanger   (1)
	30 avril 2007

	David Pelletier
	30 avril 2007

	Esther Rioux
	30 avril 2007

	Dominique Brisson
	30 avril 2008

	Réjean Soucy
	30 avril 2008

	Claude Proulx
	30 avril 2008

	Jean-Luc Proulx
	30 avril 2008

	(1) Élu représentant le Conseil municipal


Il est de plus résolu à l=unanimité que les objectifs à court terme pour ce comité, soient établis comme suit :

1) Se familiariser avec la réglementation ;

2) Suivi des permis émis et/ou refusés ;

3) Suivi des règlements de contrôle intérimaire de la MRC de Rimouski-Neigette ;

4) Suivi de la mise en conformité des règlements locaux versus le schéma d'aménagement révisé de la MRC de Rimouski-Neigette.

DEMANDE DU CLUB QUAD DU BAS-SAINT-LAURENT (ACTIVITÉS 24-25-26 FÉVRIER 2006 / GUY PARENT)                                                                               

No. 20060235
ATTENDU
QUE le Club Quad du Bas-Saint-Laurent propose d=organiser une fin de semaine d=activités les 24-25-26 février 2006 à Saint-Narcisse-de-Rimouski et ont déposé une programmation préliminaire au conseil municipal en ce sens dont le thème est *CARNAVAL QUAD ST-NARCISSE+ ;

ATTENDU
QUE les organisateurs de cet événement demandent une contribution financière à la municipalité pour aider à son organisation et pour lequel une part des profits sera redistribuée  aux activités de hockey pour les jeunes de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable avec la tenue et l=organisation d=un tel événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de fournir une contribution financière de 200 $ au Club Quad du Bas-Saint-Laurent pour l=organisation de l=événement *CARNAVAL QUAD ST-NARCISSE+ qui se tiendra les 24-25-26 février 2006 à Saint-Narcisse-de-Rimouski et par conséquent, en autorise le paiement.

PROJET DE *CRÉATION D=UN PORTAIL WEB MUNICIPAL DYNAMIQUE+ : OFFRE DE SERVICES DE MONSIEUR ÉRIK MICHAUD     

No. 20060236

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et se dit favorable à la création d=un portail WEB pour la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et accepte de contribuer, selon une juste part à définir ultérieurement, dans le projet proposé à cet effet par Érik Michaud de Saint-Fabien, et dont le coût est évalué à 1 745 $, sans taxes (non inscrit).


Ainsi, le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est mandaté pour voir à la réalisation de ce projet de concert avec les représentants de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, de même que pour obtenir la ou les participations financières possibles et disponibles à cet effet.


Il est également résolu à l=unanimité que les réaménagements budgétaires requis pour la réalisation de ce projet soient effectués ultérieurement et les crédits puisés à même les recettes additionnelles reçues en taxe foncière générale par la municipalité au cours de l=année 2006 selon les modifications qui seront apportées au rôle d=évaluation.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LA CORPORATION *LE TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.+                                                   

No. 20060237

Suite à une demande du représentant municipal au sein du conseil d=administration de la corporation *Le Territoire Populaire Chénier inc.+, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de recevoir la corporation *Le Territoire Populaire Chénier inc.+ pour son assemblée générale annuelle devant se tenir vendredi le 24 mars 2006 dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout selon la politique établie par cette dite corporation pour ce genre d=activité.


Ainsi, il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour voir à la bonne marche de cette activité pour les responsabilités auxquelles la municipalité s=est engagée.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060238 

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 31.
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